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Contexte : 
Fort des recommandations du 28e Conseil de la COI aux Seychelles en 2013 relatives à la restructuration et au renforcement de la COI, le Secrétariat général (SG-COI) avait connu un début de modernisation de ses services avec la création progressive de postes essentiels afin que le SG-COI puisse disposer d’une structure opérationnelle et assurer pleinement et efficacement son rôle.  
Le renforcement progressif en ressources humaines s’inscrit dans la démarche globale de modernisation en visant cette fois à créer les conditions propices pour que la COI puisse notamment répondre aux exigences des Etats membres, des accréditations aux 9 piliers de l’UE et du Fonds vert pour le climat, de la mise en place d’une gestion axée sur les résultats (GAR), ainsi que des bailleurs. 
Reconnaissant déjà cette nécessité pour l’avenir de la COI, les Etats membres, par la Déclaration de Moroni en aout 2019, "conviennent de mettre à sa disposition les ressources nécessaires pour répondre aux multiples défis posés à la région et aux aspirations de ses Etats membres."
Dans ce contexte de réforme institutionnelle de la COI, le 37ème Conseil des ministres du 17 mai 2023 à Antananarivo a demandé au Secrétariat général de « valoriser les contributions non statutaires des Etats membres dans la mise en œuvre de l’accord de méthode convenu avec les bailleurs, UE et AFD, au 36e Conseil des ministres. » Ces contributions non-statutaires nous réfèrent, notamment, à la mise à disposition auprès du Secrétariat général, par les Etats membres, d’experts qui contribuent au renforcement des ressources humaines du Secrétariat général et à l’application du principe de « dégressivité – progressivité » convenu avec l’UE et l’AFD dans l’accord de méthode ayant permis la formalisation du projet COI Horizon 2030. Ces mises à disposition soulèvent néanmoins la question d’un nécessaire cadrage afin de préciser les modalités de leur déploiement par les Etats membres. A cet égard, il est, par ailleurs, rappelé que les Etats membres ont approuvé, dans le contexte de renforcement du Secrétariat général, le principe d’une mise à disposition de 10 agents (Assistants chargés de mission).
Les mises à disposition de personnel existent depuis la création de la COI en 1984. Celles-ci ont permis de : 
· Renforcer la coopération régionale et la compréhension mutuelle entre les pays et la COI ; 
· D’offrir des opportunités de développement professionnel aux personnes mises à disposition ; 
· De permettre l’échange de compétences et de connaissances, ce qui enrichit les pratiques et favorisent l’innovation.



Situation actuelle
En résumé, la mise à disposition de personnel offre une flexibilité opérationnelle, et représente une opportunité d'enrichissement mutuel, bénéfique à la fois pour la COI et pour la personne mise à disposition
Toutefois, dans le cadre de la modernisation de la COI, face aux défis rencontrés dans la mise en œuvre, il est devenu impératif d’établir un cadre plus précis définissant les procédures et les modalités de mise à disposition. Ce cadre permettra, en outre, de répondre à la demande du 37e Conseil des ministres de valorisation des contributions non-statutaires des Etats membres, celle-ci devant soutenir l’argumentaire d’engagement progressif des Etats et de dégressivité de l’appui en subvention des partenaires. 
Les mises à disposition au sein du secrétariat et des projets prennent différentes formes : agents affectés à la COI par un Etat, un organisme mandaté ou par une organisation partenaire. Les statuts sont, de fait, également variés : experts, volontaires de solidarité internationale, officiers détachés… 
Lors de nouveaux projets, des discussions sont également régulièrement engagées pour étudier la possibilité de mise à disposition de personnel à la COI ou encadrés par la COI pour des projets dans nos Etats membres.
Etant donnée la diversité des situations rencontrées, une démarche de consultations préalables des Etats membres s’avère nécessaire afin de finaliser le projet de directive spécifique de ce type de personnel.
Cette directive abordera la procédure de déploiement, les modalités des mises à disposition, la gestion des performances ainsi que les normes d’éthiques.
Afin d’examiner en détail tous ces aspects, le Secrétariat général propose donc d’organiser un atelier technique en vue de finaliser la nouvelle directive encadrant les mises à disposition.
 
Proposition de décision
Le Comité des OPL encourage le Secrétariat général à mener les consultations nécessaires auprès des Etats membres en vue de la finalisation de la nouvelle directive cadrant les mises à disposition au sein de la COI puis de sa présentation aux prochaines instances pour approbation et mise en application. 

Annexes :
· Annexe 1 : Liste du personnel mis à disposition actualisée au 05/04/2024
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